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* I a& qu'elle dozit, selon la Charte des Nations Unies, 
provoquer des études et faire des recommandations en vue d'encourager le 
développement progressif du droit international et aa codification. 

m aes réaolutioas 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974. où 
figurent la Déclaration et le Prograrmne d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique iaternstional, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
où figure In Charte dles droits et devoirs économiques des Etats, 3362 (S-VII), 
du 16 septembre 1975, relative au développemont et à la coopération économique 
internationale, 35156 du 5 décembre 1980, en annexe de laquelle figure la 
Stratégie internationale du développement de 10 troisième Dhcennie des 
Nations Unies pvur le développement, 

j&ppelant éw 8es résolutions 34/X50 du 17 décembre 1979 t?i 35/166 
du 15 décembre 1980, intxtuléea *'- * 

. . 
~yscemaii~oi;üY û^i GûV~1~~~~~~~t FZKE?SSqC 

des principes et normes du droit économique international, eu égard en 
particulier aux aspects juridiques du nouvel ordre économique international", 
ainsi que ~E)S résolutions 361107 du 10 dhcembre 1981, 371103 du 
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16 décembre 1982, 381126 du 19 décembre 1983, 39/75 du 13 d&em.bre 1984, 40/67 
du 11 décembre 1983, 4lP73 du 3 décembre 1986, 421149 du 7 décembre 1987, 
43/162 du 9 décembre 1988 et 44/30 du 4 décembre 1989, intitulées 
"Développement progressif des principes et normes du droit international 
relatifs au nouvel ordre économique international". 

. m de la nécessité d'agir d'urgence pour relancer la coopération 
dconomique internationale et lea négociationa entreprises à cette fin, eu 
égard notanxnent aux difficultés kconomiques auxquelles font face les pays en 
développement, 

. 
e combien sont étroitement liées l'instauration d'un ordre 

économique international juste et équitable et la présence d'un cadre 
jurioique approprié, 

que l'kude analytique 11 présentée à l'Assemblée 
générale, à aa trente-neuvième session, par l'Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche paut être une 8ource précieuse d'informations, au 
dme titre que les résolution8 adopté88 à ce sujet par leo divers organes des 
Nations Unies, 

. 1. mdav& qu'il faut exeminar les effet8 de la conjoncture 
économique internationale du point de vue dea pays en développement; 

2. 
s 

Prend go@ en urecia des opinions et observations présentées 
par les gouvernements en application des résolutions 40/67, 41/73, 42/149, 
43/162 et 44130 21; 

3. D&&U de créer, à la Sixième Commission un groupe de travail chargé 
d'hlahorer les principes et les normes du droit international relatifs au 
nouvel ordre économique international; 

4. m le Secrétaira g&u%ral de prendre l'avis des Etats Membres et 
des institutions intarnationalas compétentes en ce qui concerne, notanunent, 
les principes que le Groupe de travail pourrait examiner en premier st de 
réunir ces observations dan8 un rapport à présenter à l'Assemblée générale à 
aa quarante-aeptiène session; 

5. p&&& d’inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septième session la question intitulée **Développement progressif des 
princfpea et normes du droit international ralatifs au nouvel ordre économique 
international". 

JJ 8/39/504/Add.l. Runexe III. 

21 A/4lP§36, A/42/4ti3 et Add.1 et 2, A/43/5%9 at hda.1, x/44?455 et Ada.1 
et A/461352 et Add.1. 


